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DIRECTION REGIONALE  
DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

Délégation de signature du directeur régional  
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  
et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

VU le code du travail, notamment son article R. 8122- 2, 
VU le code rural, 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et 
des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations, 
VU l’arrêté ministériel du 22 mars 2021 portant nomination de 
Mme Christine GUERIN-STEPHANIDES, directrice départementale de l’emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des populations de Loir-et-Cher, à compter 
du 1er avril 2021, 
VU l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Pierre GARCIA sur 
l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
du Centre-Val de Loire à compter du 1er avril 2021, 
VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2021 portant nomination de 
Mme Nadia ROLSHAUSEN, sur l’emploi de directrice régionale adjointe de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargée des fonctions de 
responsable du pôle « politique du travail » du Centre-Val de Loire à compter du 
1er avril 2021, 
 

DÉCIDE 
ARTICLE 1 : délégation permanente est donnée à Mme Christine GUERIN-
STEPHANIDES, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et 
de la protection des populations de Loir-et-Cher, et à Mme Nadia ROLSHAUSEN, 
responsable du pôle « politique du travail » de de la DREETS Centre-Val de Loire à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités du Centre-Val de Loire, les décisions mentionnées en annexe.  
ARTICLE 2 : le directeur régional de la DREETS Centre-Val de Loire autorise le 
délégataire à donner subdélégation de signature pour les décisions mentionnées en 
annexe, à M. Thierry GROSSIN-MOTTI, responsable de l’unité de contrôle, à 
l’exception de celles figurant aux rubriques M, O, P2, P3, P4, P5 et P6. 
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ARTICLE 3 : le directeur régional de la DREETS Centre-Val de Loire autorise le 
délégataire à donner subdélégation de signature pour les décisions mentionnées en 
A1, C1, C2, C3, K3 et K4 à Mme Aude STEVIGNON, responsable du service 
renseignement. 
ARTICLE 4 : la présente décision prend effet dès sa publication en abrogeant la 
décision en date du 14 avril 2021. 
ARTICLE 5 : le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités du Centre-Val de Loire est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui est publiée au recueil des actes administratifs. 

Fait à Orléans, le 26 avril 2021 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités du Centre-Val de Loire 
Signé : Pierre GARCIA 

 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la 
publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les 
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles 
R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé au Directeur régional de la DIRECCTE Centre-Val de 
Loire 
12 place de l’Etape – CS 85809 – 45058 Orléans Cedex 1 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un 
délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court 
qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
 
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la 
Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1 
 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique 
Télérecours accessible par le site internet : www.telerecours.fr 
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ANNEXE 
 

Dispositions légales Décisions

A1 Articles L1237-14 et R1237-3 
du code du travail

Décisions d’homologation et de refus d’homologation
des conventions de rupture individuelles du contrat de
travail

A2 Articles L1263-3, L 1263-4, 
L 1263-4-1, R 1263-11-1 et s. 
du code du travail

Suspension de la prestation de service internationale
(PSI)

A3 L 1263-3, L 1263-4-2, 
R 1263-11-1 et s. du code du 
travail

Interdiction temporaire de la PSI

B1 Article L 1242-6 du code du 
travail

Décision accordant ou refusant d'accorder une
dérogation à l'interdiction de conclure un contrat de
travail à durée déterminée pour effectuer certains
travaux dangereux

B2 Article L 1251-10 du code du 
travail

Décision accordant ou refusant d'accorder une
dérogation à l'interdiction de recourir au travail
temporaire pour effectuer certains travaux dangereux

C1 Articles L 1253-17 et D 1253-
7 à D 1253-11 du code du 
travail

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un
groupement d’employeurs

C2 Articles R 1253-19 et 
R 1253-27 du code du travail

Décision accordant, refusant d'accorder ou retirant
l'agrément d'un groupement d'employeurs pour le
remplacement de chefs d'exploitation agricole ou
d'entreprises artisanales, industrielles ou commerciales
ou de personnes physiques exerçant une profession
libérale

C3 Article R 1253-26 du code du 
travail

Demande au groupement d'employeur de choisir une
autre convention collective

D1 Article L 2143-11 et R 2143-6 
du code du travail

Décision autorisant ou refusant la suppression du
mandat de délégué syndical

D2 Articles L 2142-1-2, L 2143-
11 et R 2143-6

Décision autorisant ou refusant la suppression du
mandat de représentant de section syndicale

E1 Art. R 2122-21 et R 2122-23 Recours sur inscription sur les listes électorales

F1 L 2242-9, R 2242-9 du code 
du travail

Rescrit en matière d'égalité professionnelle 

F2 L 1143-3, D 1143-6 du code 
du travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité 
professionnelle 

B - CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE

A - LIVRE 1 RELATION INDIVIDUELLE DE TRAVAIL

C - GROUPEMENT D'EMPLOYEURS

D - EXERCICE DU DROIT SYNDICAL

E - MESURE DE L'AUDIENCE DE LA REPRESENTATIVITE SYNDICALE

F - EGALITE PROFESSIONNELLE FEMMES/HOMMES
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Dispositions légales Décisions

G1 Article L 2313-5, R 2313-2 du 
code du travail 

Nombre et périmètre des établissements distincts du 
Comité Social et Economique

G3 Article L 2314-13 du code du 
travail

Décision de répartition du personnel et des sièges au
sein du CSE

H1 Article L 2316-8; R 2316-2 du 
code du travail

Répartition des sièges entre les différents
établissements et collèges électoraux

I1 Article L 2333-4. R 2332-1  du 
code du travail

Décision répartissant les sièges au comité du groupe
entre les élus du ou des collèges électoraux

I2 Article L 2333-6 du code du 
travail

Désignation du remplaçant d'un représentant du
personnel ayant  cessé ses fonctions

J1 Article L 2313-8, R 2313-5 du 
code du travail

Nombre et périmètre des établissements distincts du 
Comité Social et Economique au niveau de l'unité 
économique et sociale

K1 Articles R 713-13 et R 713-13 
du code rural et de la pêche 
maritime 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire
absolue / production agricole

K2 Article R 713-13 à R 713-14 
du code rural et de la pêche 
maritime 

Dérogation à la durée maximale
hebdomadairemoyenne /production agricole

K3 Articles L 3121-21, R 3121-10 
du code du travail

Décision autorisant ou refusant la dérogation à la durée
maximale hebdomadaire absolue 

K4 Articles L 3121-24; R 3121-
15; R 3121-16 du code du 
travail 

Décision autorisant ou refusant la dérogation à la durée
maximale hebdomadaire moyenne

K5 Article R3121-32 du code du 
travail

Décision de suspension pour des établissements
spécialement déterminés, de la faculté de récupération
des heures perdues suite à une interruption collective
du travail, en cas de chômage extraordinaire et
prolongé dans une profession

L1 Articles L 4154-1, D 4154-3 à 
D 4154-5 du code du travail

Dérogation concernant les salariés en CDD et
intérimaires

L2 Article L 4221-1 du code du 
travail
Article 3 arrêté du 23 juillet 
1947 modifié

Décision accordant ou refusant une dispense à
l'obligation de mettre à disposition du personnel des
douches journalières lorsque les travaux visés
s'effectuent en appareil clos

H - CONSEIL SOCIAL ET ECONOMIQUE CENTRAL

L - SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL

J -  COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE AU NIVEAU DE L'UNITE ECONOMIQUE 
ET SOCIALE

G - COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE

I - COMITE DE GROUPE

K - DUREE DU TRAVAIL
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Dispositions légales Décisions
L3 Art. R 4462-30 du code du 

travail
Décret n°2013-973 du 
29/10/2013

Approbation et décision des études de sécurité

L4 Articles R 4533-6 et 4533-7 
du code du travail

Décision accordant ou refusant d’accorder les
dérogations aux dispositions des articles R. 4533-2 à
R. 4533-4; Dérogation VRD

L5 Décret n°2005-1325 du 
26/10/2005 - Article 8

Approbation de l'étude de sécurité, décision de faire
effectuer des essais ou travaux complémentaires par le
maître d'ouvrage

M1
Articles L 4721-1, 1° et R 
4721-1 du code du travail

Mise en demeure non respect des principes generaux
de prevention

M2
Articles L 4721-1, 2° et R 
4721-1 du code du travail

Mise en demeure infraction à l'obligation generale de
santé et de sécuritérésultant des dispositions de L
4221-1 du code du travail

M3 Articles L 4733-8,  R 4733-11, 
R 4733-12, R 4733-15 du 
code du travail

Décision de suspension de contrat de travail ou de
convention de stage d'un jeune travailleur 

M4 Articles L 4733-8, L 4733-9,L 
4733-10,  R 4733-13, R 4733-
14, R 4733-15 du code du 
travail

Autorisation ou refus de reprise du contrat de travail ou
de la convention de stage d'un jeune travailleur 

N1
Article R5424-7, D 5424-8, D 
5424-9, D 5424-10 du code 
du travail

Décision déterminant les périodes d'arrêts saisonniers
de travail par suite d'intempéries pour les entreprises
du BTP

O1 Articles L 6225-4, R 6225-9 
du code du travail

Décision sur la suspension de l'exécution du contrat
d'apprentissage 

O2 Article L 6225-5 du code du 
travail

Décision d’autorisation ou refus de reprise de
l’exécution du contrat d‘apprentissage 

O3 Article L 6225-6, L 6225-7, R 
6225-10, R 6225-12 du code 
du travail

Décision d'Interdiction de recrutement de nouveaux
apprentis

O4
Article R 6225-10, R 6225-11, 
R 6225-12 du code du travail

Décision de levée d'interdiction de recrutement de
nouveaux apprentis

P1 Article L 8114-4 , L 8114-5, L 
8114-6, L 8114-7, de R 8114-
3 à R 8114-6 du code du 
travail

Proposition de transaction pénale

P2
Articles L 8115-1, L 8115-2 et 
L 8115-5 al.1 et R 8115-2 du 
code du travail  

Procédure du contradictoire pour les amendes pour les
manquements en matiere de durée du travaill, de repos, 
de rémunération, d'hygiene

O - CONTRAT D'APPRENTISSAGE

P - MOYENS D'INTERVENTION DE L'INSPECTION DU TRAVAIL

N - INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS INVOLONTAIREMENT PRIVES 
D'EMPLOI

M - CONTRÔLE
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Dispositions légales Décisions

P3

Articles L 8115-4, L 8115-5 
al.1, L 8115-7 et L 4752-1, L 
4752-2, R 8115-1, R 8115-2 
du code du travail  

Procédure du contradictoire pour les amendes pour non 
respect des decisions prises par l'IT

P4 Articles L 8115-4, L 8115-5 
al.1, L 8115-7, et L 4753-1, L 
4753-2, R 8115-1, R 8115-2 
du code du travail  

Procédure du contradictoire pour les amendes
concernant les jeunes de moins de 18 ans 

P5 Articles L 8115-4, L 8115-5 
al.1, L 8115-7 et L 4754-1,  R 
8115-1, R 8115-2 du code du 
travail  

Procédure du contradictoire pour manquement aux
regles concernant les repérages avant travaux 

P6 Articles L 8115-5 al.1, L 8115-
7 ,  R 8115-1, R 8115-2 du 
code du travail  et L 124-17 du 
code de l'éducation 

Procédure du contradictoire pour manquement en
matiere de stagiaires

P7 L 8291-3, R 8291-1-1 du code 
du travail 

Rescrit en matiere de carte BTP

Articles D 8254-7 et D 8254-
11

Engagement de la procédure préalable à la décision de 
l'OFII et avis sur la possibilité de faire application de la
règle de solidarité financière du donneur d'ordre

Q - CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D'ETRANGERS NON 
AUTORISES A TRAVAILLER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-605 du 12/07/2016 fixant la composition,
l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n°21.086 du 1er mars 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
15/2/2021
- présentée par le GAEC DE LA MALLE (M. Mme METENIER Francis et Christèle)
- demeurant Les Espaliers 18170 ARDENAIS 
- exploitant 116,67 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
d’ARDENAIS,

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
64,06 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes : 
- commune de : ARDENAIS
- références cadastrales : AK 59/ 60/ 68/ AL 103/ 104/ 114/ 115/ 116/ 117/ 19/ 20/
21/ 27/ 28/ 29/ 30/ 31/ 34/ 55/ 57/ 58/ 59/ 60/ 62/ 63/ 64/ 65/ 69/ 70/ 87/ 96/ AK
57

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;
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SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher 

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime, le délai de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour
statuer sur la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le
demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et le maire de
ARDENAIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 avril 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-04-23-00003

ARRETE relatif à une demande d�autorisation

d�exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

M. FAUCON Mickael (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-605 du 12/07/2016 fixant la composition,
l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n°21.086 du 1er mars 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
10/2/2021
- présentée par Monsieur FAUCON Mickaël 
- demeurant La Ville du Bout 18210 ST PIERRE LES ETIEUX 
- exploitant 112,60 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de ST PIERRE LES ETIEUX,

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
112,53 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes : 
- commune de : CHARENTON DU CHER
- références cadastrales : E 159/ 343/ 344/ 345/ 348/ 350/ 351/ F 127/ 128/ 134/
174/ 175/ 176/ 177/ 182/ 183/ 185/ 188/ 189/ 190/ 202/ 221/ 222/ 224/ 226/ 227/
228/ 231/ 232/ 234/ 235/ 236/ 237/ 299/ 300/ 359/ 360/ 363/ 364/ 365/ 441/
729/ 730/ 772/ 908/ 194/ 906/ 195/ 196/ 904/ 905/ 201/ 203

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
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relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher 

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime, le délai de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour
statuer sur la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le
demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et le maire de
CHARENTON DU CHER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 avril 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D INDRE ET LOIRE

ARRÊTÉ
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

 VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 08 janvier 2010 fixant la composition, l'organisation
et le fonctionnement de la commission départementale d'orientation de
l'agriculture (CDOA) du département d’Indre-et-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21.086 du 1er mars 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 27
janvier 2021
- présentée par :  Monsieur François BURDIN
- demeurant : 7 CHEMIN DU CREUZOT

37250 VEIGNE

en vue d’obtenir l’autorisation de mettre en valeur une surface de 72,105 ha,
correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de : SORIGNY
- références cadastrales : 000 YO 10, 000 YL 106, 000 YO 12, 000 YO 24,000 YO 25, 000 YO

29, 000 YN 5, 000 YO 50, 000YO 51, 000 YO 52, 000 YO 55, 000 YO 66, 000 YO67, 000 YO 72, 000
YM 9
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CONSIDÉRANT  la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes

relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires d’Indre-et-
Loire

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime, le délai de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour
statuer sur la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le
demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire et le
maire de SORIGNY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 avril 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme  la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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ARRÊTÉ  préfectoral

constatant la désignation d'un nouveau membre

du CESER
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SECRETARIAT GENERAL
 DES AFFAIRES REGIONALES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL
constatant la désignation d'un nouveau membre au conseil économique,

social et environnemental de la région Centre-Val de Loire
(CESER)

LA PRÉFÈTE DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L
4134-2, R 4134-1 à R 4134-4 et R 4134-6 ;

VU la  loi  n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national  pour
l’environnement (grenelle 2) ;

VU le  décret  n°  2001-731  du  31  juillet  2001  relatif  à  la  composition  et  au
renouvellement des conseils économiques et sociaux régionaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et
les départements ;

VU le  décret  n°  2017-1193 du 26 juillet  2017 relatif  à  la  composition et  au
renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux
régionaux ;

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de
la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

VU la circulaire du ministère de l’Intérieur n°INTB1724006C du 27 septembre
2017 relative aux modalités de renouvellement des CESER au 1er janvier 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 19.029 du 25 mars 2019 constatant la composition
du Conseil économique, social, et environnemental de la région Centre-Val de
Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  19.034  du  15  avril  2019  portant  composition
nominative du Conseil économique, social, et environnemental de la région
Centre-Val de Loire ;

VU l'enregistrement  du  courrier  de  démission  de  Madame  Dominique
LORENZI-BRY ;

VU le courrier de l'URIOPSS désignant son nouveau membre ;
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SUR PROPOSITION de la secrétaire générale pour les affaires régionales,

ARRÊTE

ARTICLE  1  er :  Est  constatée  au  sein  du  Conseil  économique,  social,  et
environnemental de la région Centre-Val de Loire la vacance du sièges de :

• Mme Dominique LORENZI-BRY (URIOPSS)

ARTICLE 2 :  L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 19.034 du 15 avril 2019 est
modifié ainsi qu’il suit :

1  er   collège : Entreprises et activités professionnelles non salariées

4 membres désignés par la Chambre régionale de commerce et d’industrie du
Centre-Val de Loire (CRCI) :

• M. Gérard VINCENT
• Mme Paulette PICARD
• M. Alain JUMEAU
• Mme Marie-Noëlle AMIOT

2 membres désignés par la Chambre régionale de métiers et de l’artisanat du
Centre-Val de Loire (CRMA) :

• Mme Marie-Laure CHOLLET
• M. Gérard BOBIER

3 membres désignés par la Chambre régionale d’agriculture du Centre-Val de
Loire  (CRA)  dont  un  représentant  de  l’Union  régionale  des  syndicats  de
propriétaires forestiers et sylviculteurs :

• Mme Séverine VAN HASSELAAR
• M. Hervé COUPEAU
• M. Dominique ROUZIES (forêt)

8 membres désignés par le Mouvement des entreprises de France Centre-Val
de Loire (MEDEF) :

• M. Patrick UGARTE
• Mme Nelly LAINE
• M. Pierre CHEZALVIEL
• Mme Sabine GUILLIEN HEINRICH
• M. Marc DUFOND
• Mme Aline MERIAU
• M. Jean-Claude BROSSIER
• Mme Romy CHRISTIN
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1 membre désigné par le Centre des jeunes dirigeants d’entreprise (CJD) :
• M. Pierre Yves HUMBERT

4  membres  désignés  par  la  Confédération  des  petites  et  moyennes
entreprises  du  Centre-Val  de  Loire  (CPME)  dont  un  membre  au  titre  de
l’entreprenariat au féminin et un représentant du secteur du bâtiment :

• M. Eric CHEVEE
• Mme Christine CHEZE-DHO (entreprenariat au féminin)
• M. Patrice DUCEAU
• Mme Laure VERNEAU (bâtiment)

2 membres désignés par l’Union des entreprises de proximité (U2P) :
• M. Antonio LORENZO
• Mme Géraldine FERTEUX

2 membres désignés par la Chambre nationale des professions libérales 
(CNPL) :

• Mme Anne CHAVY
• M. Jean-François RICHARD

1 membre désigné par le l’Union des employeurs de l’économie sociale et 
solidaire (UDES) :

• M. Jean-Marie GADOIS

2 membres désignés par la Fédération régionale des syndicats d’exploitants 
agricoles (FRSEA) et le Centre régional des jeunes agriculteurs (CRJA) :

• M. Florent LEPRETRE
• M. Nicolas PAILLOUX

1 membre désigné par la Confédération paysanne - région Centre-Val de 
Loire :

• M. Jean-Claude MOREAU

1 membre désigné par la Coordination rurale - région Centre-Val de Loire :
• M. Laurent LHEURE

1 membre désigné par la Mutualité française Centre-Val de Loire :
• Mme Rose-Marie MINAYO
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2  ème   collège : Organisations syndicales de salariés représentatives au niveau
régional

9 membres désignés par l’Union régionale CFDT :
• M. Gilles LORY
• Mme Rose Marie DUVEAU
• M. Julien REY
• Mme Martine FLACHER
• M. Jean-Paul CARLAT
• Mme Barkaroum REAILI
• M. Jean-Louis RENIER
• Mme Nathalie DUMAIS
• M. Didier NEVOUX

9 membres désignés par l’Union régionale Centre-Val de Loire de la CGT :
• Mme Armelle BRUANT
• M. Jean-Claude GANDOIN
• Mme Florie GAETA
• M. Nicolas LEPAIN
• Mme Christine GONCALVES
• M. Nordine SINACER
• Mme Kenza BELLIARD
• M. Bernard VINSOT
• Mme Florence DUMOND

6 membres désignés par l’Union régionale FO :
• M. Noël ADAM
• Mme Patricia LAUPIN
• M. Jean-Yves BRUN
• Mme Maria PEREZ
• M. Jean-Paul VINCENT
• Mme Elisabeth BACLE

2 membres désignés par l’Union régionale CFTC :
• M. Richard PICHET
• Mme Cécile ROUILLAC

2 membres désignés par l’Union régionale CFE-CGC :
• M. Yves BAIJOT
• Mme  Marie Christine CARATY-QUIQUET

2 membres désignés par l’UNSA Centre-Val de Loire :
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• M. Roland BARTHE
• Mme Jessica GOUINEAU

1 membre désigné par la représentation régionale de la FSU :
• M. François BARDOT

1 membre désigné par Sud Solidaires :
• Siège à pourvoir

3  ème   collège : Organismes et associations qui participent à la vie collective de
la Région

1 membre désigné par l’Université de Tours :
• M. Jean-Paul CARRIERE

1 membre désigné par l’Université d’Orléans : 
• M. Pierre ALLORANT

2 membres désignés par accord entre l’INSA Centre-Val de Loire, le BRGM et
l’INRA Centre-Val de Loire :

• Mme Catherine BEAUMONT
• M. Nicolas GASCOIN

2 membres désignés par l’Union régionale des associations familiales (URAF) :
• Mme Janine MILON
• M. Hubert JOUOT

2  membres  désignés  par  accord  entre  les  Conseils  départementaux  de  la
citoyenneté  et  de  l’autonomie  (CDCA)  et  les  organisations  régionales
d’associations de personnes handicapées :

• M. Marc GERBEAUX
• Mme Aïcha BANIAN (UNAFAM)

1 membre désigné par la Fédération régionale des conseils de parents d’élèves
des écoles publiques (FCPE) :

• Mme Martine RICO
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1  membre  de  moins  de  trente  ans  désigné  par  le  Comité  régional  des
associations de jeunesse et d’éducation populaire (CRAJEP) :

• M. Valérian POYAU

1 membre désigné  par l’Union régionale des fédérations des œuvres laïques
(URFOL) : 

• Mme Carole BARREAU

1 membre désigné par l’Union régionale pour l'habitat des jeunes (URHAJ) :
• Mme Laure DAVIOT-BEN MUSTAPHA

1 membre désigné par le Comité régional olympique et sportif (CROS) : 
• Mme Alicia MAINFERME

1 membre de moins de trente ans désigné par la Fédération des associations
générales étudiantes (FAGE) :

• Siège à pourvoir

1 membre  désigné  par  l’Union  fédérale  des  consommateurs  –  Que  choisir
(UFC-Que choisir) :

• M. Jean-Claude BOURQUIN

1 membre désigné par la représentation régionale de la Fédération nationale
des usagers des transports (FNAUT) : 

• M. Jean François HOGU

1 membre désigné par accord entre l’Union sociale pour l’habitat (USH) de la
région  Centre-Val  de  Loire,  la  représentation  du  Comité  régional  Action
logement Centre-Val de Loire (ex CIL) et la représentation régionale de l’Union
nationale de la propriété immobilière (UNPI) :

• Mme Nathalie BERTIN (USH)

2 membres désignés par l’Union régionale interfédérale des œuvres privées
sanitaires  et  sociales  (URIOPSS)  dont  1  représentant  au  titre  du  collectif
d’associations du groupe ALERTE :

• M. Sébastien ROBLIQUE
• Mme Claire BOTTE
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1 membre désigné par la Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire
(CRESS) : 

• M. Jean-Louis DESNOUES

1 membre désigné par accord entre les délégations régionales des associations
caritatives (Banque alimentaire, Secours populaire, Secours catholique, ATD
quart monde, Croix rouge…) :

• Mme Monique FANTIN (Banque alimentaire)

1 membre désigné par la représentation régionale de la Fédération des acteurs
de la solidarité (FAS) :

• Mme Marie-Paule LEGRAS FROMENT

1 membre désigné par le Syndicat des entreprises artistiques et culturelles
(SYNDEAC) :

• M. François-Xavier HAUVILLE

1  membre  désigné  par  le  Groupement  des  associations  patrimoniales  du
Centre (G8) :

• Mme Anne-Marie DELLOYE

1 membre désigné par accord entre le Comité régional de tourisme du Centre-
Val de Loire et l’Union nationale des associations de tourisme (UNAT Centre-
Val de Loire) :

• Mme Anaïs RUBAUD

2 membres désignés par France nature environnement Centre-Val de Loire :
• Mme Nicole COMBREDET
• M. Samuel SENAVE

1  membre  désigné  par  le  Conservatoire  d'espaces  naturels  Centre-Val  de
Loire :

• M. Michel PREVOST

1 membre désigné par la Fédération régionale des chasseurs : 
• M. Jean-Paul MOKTAR
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1 membre désigné par l’association régionale des fédérations de pêche et de
protection des milieux aquatiques Centre-Val de Loire :

• M. Abel MARTIN

2  personnalités  qualifiées  dans  le  domaine  de  la  protection  de
l’environnement :

• Mme Isabelle PAROT
• M. Régis REGUIGNE

4  ème   collège : Personnes qualifiées (4 sièges)

• Mme Fatim LABIB
• M. Alain ROBERT
• Mme Brigitte LEMAIRE
• M. Jean-Paul COMBEMOREL

Le reste sans changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature.

Il abroge l'arrêté n° 21.091 du 15 mars 2021.

ARTICLE 4 : La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 26 avril 2021
La préfète de région Centre-Val de Loire

Signé : Régine ENGSTRÖM

Arrêté n° 21.128 enregistré le 26 avril 2021

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du  recours  contentieux  ne  court  qu’à  compter  du  rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Secrétariat générale pour les affaires régionales de la région Centre-Val de Loire - R24-2021-04-26-00006 - ARRÊTÉ  préfectoral

constatant la désignation d'un nouveau membre du CESER 27



Secrétariat générale pour les affaires régionales

de la région Centre-Val de Loire

R24-2021-04-23-00005

Arrêté portant modification de la composition
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SECRETARIAT GENERAL
 POUR LES AFFAIRES REGIONALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION NOMINATIVE DE LA

SECTION RÉGIONALE INTERMINISTÉRIELLE DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE
LOIRE (SRIAS)

La préfète de la région Centre-Val de Loire,
préfète du Loiret

Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, notamment son article 9, alinéa 2, ensemble la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

VU le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l’action sociale au
bénéfice des personnels de l’État, notamment ses articles 5, 7 et 8 ;

VU l’arrêté ministériel  du 29 juin 2006 modifié  fixant la  composition et le
fonctionnement des sections régionales du comité interministériel consultatif
d’action sociale des administrations de l’État ;

VU le décret du 10 février 2021 portant nomination de Régine ENGSTRÖM,
préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, à compter du 1er

mars 2021 ;

VU les  désignations  formulées  par  les  administrations  et  les  organisations
syndicales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  19.084  du  20  mai  2019  portant  nomination  du
président  de  la  section  régionale  interministérielle  d’action  sociale  de  la
région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20.113 du 1er octobre 2020 portant modification de
la composition nominative de la section régionale interministérielle d’action
sociale de la région Centre-Val de Loire ;

SUR LA PROPOSITION de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER : L’arrêté n° 20.113 du 1er octobre 2020 portant modification de la
composition  nominative  de  la  section  régionale  interministérielle  d’action
sociale de la région Centre-Val de Loire est modifié comme suit :

*  Le  Président : M.  Thierry  TAMÉ,  élu  par  le  collège  des  représentants  du
personnel

* Collège des représentants des services déconcentrés de l'administration, en
charge de la mise en œuvre d’une politique ministérielle d'action sociale (12
membres) :

- Services du ministère de l’intérieur au sein des secrétariats généraux
communs :

Titulaire : Mme  Béatrice  TANGUY,  cheffe  du  service  des
ressources humaines du SGC de l’Eure-et-Loir

Suppléant :  M.  Sébastien  HADJIMOUKOFF,  chef  du  service  des
ressources humaines du SGC de l’Indre

Titulaire : Mme Claudia GUERREIRO DA COSTA, cheffe du service
des ressources humaines du SGC de l’Indre-et-Loire

Suppléant : Mme  Marianne  DERIEUW,  cheffe  du  bureau  du
développement des ressources humaines du SGC du Loir-et-
Cher

Titulaire :  Mme Anais BORDAIS, cheffe du service des ressources
humaines du SGC du Loiret

Suppléant :  Mme  Stéphanie  DUJON,  cheffe  du  bureau  du
développement des ressources humaines du SGC du Cher

- Services du ministère de la justice :
Titulaire : désignation en attente
Suppléante : désignation en attente

- Services des ministères de l’économie et des finances, et de l’action et
des comptes publics :

Titulaire : Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et
des droits indirects

Suppléante :  Mme Viviane VENAT, déléguée des services sociaux
du Loiret

- Rectorat :
Titulaire : Mme Nathalie MARAIS, conseillère technique de service

social
Suppléante :  Mme  Sophie  COLLONNIER,  chef  du  bureau  de

l’action sociale
Titulaire : désignation en attente
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Suppléante : désignation en attente

-  Direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement :

Titulaire :  Mme Annie SOUTON, conseillère technique de service
social

Suppléante : Mme Marinette TIFFAY, chef d'unité au département
des ressources humaines, des emplois et des compétences et
de l'action sociale

- Direction régionale des affaires culturelles :
Titulaire : désignation en attente
Suppléante : Mme  Elisabeth  DELAHAYE,  responsable  des

ressources humaines

- Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :
Titulaire : Mme Sabrina DETRY-HEBBE, gestionnaire de proximité

au bureau des ressources humaines
Suppléante :  Mme  Florence  BELLENGER,  adjointe  du  secrétaire

général

-  Direction  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités :

Titulaire : Mme Mathilde NASTORG, assistante sociale
Suppléante :  Mme  Naïma  HOUITAR  ASSAOUI,  responsable

ressources humaines et formation

- Services du ministère des armées :
Titulaire : Mme Aurore BERGE, conseillère technique de service

social, Orléans
Suppléante : désignation en attente

*  Collège  des   r  eprésentants  du  personnel,  membres  des  organisations
syndicales  de  fonctionnaires,  représentées  au  comité  interministériel
consultatif d’action sociale des administrations de l’État (13 membres)

- Force ouvrière :
Titulaires : M. Thierry PAIN

M. Pascal SABOURAULT
Mme Marie-Noëlle BLERON

Suppléants :Mme Stéphanie CLEMENT
M. Serge JONNAIS
M. Julien GIRAUDIER
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- Fédération syndicale unitaire :
Titulaires : Mme Marie MONBAILLY

Mme Virginie TALOIS
Suppléants :Mme Sonia NOZIERE

Désignation en attente

- Union nationale des syndicats autonomes :
Titulaires : Mme Nathalie FEUILLERAT

M. Thierry ROSIER
Suppléants :Mme Christelle ROUER

Mme Christelle GODICHEAU

- Confédération française démocratique du travail :
Titulaires : Mme Christine RUET

M. Xavier FLEURY
Suppléants :Mme Viviane BORGHMANS

M. Didier SATAR

- Confédération générale du travail :
Titulaires : Mme Claire BESSEIGE

M. Patrice LONGE
Suppléants :Mme Chantal BOUVRAIS

M. Michaël FORICHON

- Union syndicale Solidaires :
Titulaire : Mme Caroline GERBAIX
Suppléant : M. Mathieu HAZOTTE

- Confédération générale des cadres :
Titulaire : M. Thierry BRICQUEBEC
Suppléante : Mme Nadège CARZANA LE BIHAN

ARTICLE 2 : Sont désignées en qualité de membres associés de la section
régionale interministérielle d’action sociale sans voix délibérative :

• Mme  Sabine  HUSS,  directrice  de  la  plateforme  régionale
d’appui interministériel à la gestion des ressources humaines ;

• Mme  Alexandra  MESSANT,  conseillère  action  sociale  et
environnement professionnel de la plateforme susvisée.

ARTICLE 3 : Le mandat des membres titulaires et suppléants de la section
régionale interministérielle d'action sociale prend fin en cas de changement
d’affectation. Un nouveau membre est alors proposé en remplacement.  Sa
nomination intervient par arrêté modificatif.
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ARTICLE 4 : La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région et des préfectures de chacun des
départements de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 avril 2021
La préfète de la région Centre-Val de Loire

Signé : Régine ENGSTRÖM

Arrêté n° 21.127 enregistré le 26 avril 2021

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Madame la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du  recours  contentieux  ne  court  qu’à  compter  du  rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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